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LE GOUVERNEMENT MCGUINTY AMÉLIORE LES SERVICES D’AMBULANCE 
AÉRIENNE 

Un nouvel organisme est désigné pour coordonner les opérations d’urgence suite aux 
recommandations du jury du coroner 

 
TORONTO – Le gouvernement McGuinty améliore les services d’ambulance aérienne en 
désignant un nouvel organisme qui coordonnera tous les aspects du système d’ambulance aérienne 
de l’Ontario, a annoncé aujourd’hui le ministre de la Santé et des Soins de longue durée, M. George 
Smitherman. 
 
« L’Ontario possède le système d’ambulance aérienne le plus vaste et le plus actif en Amérique du 
Nord. Ce système est un chef de file mondial, mais son fonctionnement est fragmenté et il doit être 
amélioré, a déclaré le ministre Smitherman. Nous désignons l’Ontario Air Ambulance Services 
Corporation afin de commencer à travailler avec nous dans le but de simplifier notre système 
d’ambulance aérienne pour améliorer les services d’urgence dans la province, en particulier dans le 
Nord et les collectivités rurales. » 
 
L’Ontario Air Ambulance Services Corporation est un organisme sans but lucratif qui assumera la 
responsabilité de tous les aspects du fonctionnement des ambulances aériennes, y compris de la 
supervision médicale des ambulancières et ambulanciers paramédicaux, des répartitrices et répartiteurs 
des services aériens et de l’autorisation du transport par ambulance aérienne et terrestre.  
 
Auparavant, le fonctionnement du programme d’ambulance aérienne était réparti entre la Direction des 
services d’urgence, le Centre des sciences de la santé Sunnybrook et Women’s College et les exploitants 
de services d’ambulance aérienne. Une vérification effectuée en 2001 par le jury du coroner a suggéré la 
création d’une entité sans but lucratif qui serait chargée de tous les aspects de la prestation des services 
d’ambulance aérienne.  

 
« En regroupant tous les services d’ambulance aérienne sous un seul organisme, le système sera 
plus transparent, plus efficace et plus facile à utiliser par le personnel de première ligne des services 
de santé et les Ontariennes et Ontariens, et il suscitera une confiance accrue, a déclaré M. 
Smitherman. Compte tenu de la demande croissante pour les services de santé dans notre province, 
nous établissons un système qui permettra de relever ce défi. » 
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Le nouvel organisme Ontario Air Ambulance Services Corporation, qui rendra compte de ses 
activités au gouvernement de l’Ontario par l’entremise d’une entente établissant des objectifs de 
rendement, permettra de réaliser ce qui suit : 
 

• un accès accru aux services d’ambulance aérienne dans le Nord; 
• un point de contact unique pour l’ensemble du système offrant une meilleure coordination 

et un transport plus rapide des patients; 
• une supervision médicale directe de tous les aspects des activités, afin d’assurer que les 

patients sont traités de façon sécuritaire et efficace; 
• une harmonisation de la répartition et des opérations afin d’assurer une utilisation plus 

efficace des ressources des services d’ambulance aérienne; 
• une sensibilisation accrue des fournisseurs de soins de santé concernant les services 

d’ambulance aérienne disponibles. 
 
Le ministre a également présenté le Dr Chris Mazza, chef de la direction d’Ontario Air Ambulance 
Services Corporation. 
 
« Au cours de plus d’un quart de siècle, le Programme d’ambulances aériennes de l’Ontario est 
devenu l’un des plus importants et des plus perfectionnés dans le monde, a déclaré le Dr Mazza. 
L’annonce qui est faite aujourd’hui s’appuie sur cette réussite, en créant un nouvel organisme 
unifié, axé sur le patient et prêt à répondre à la future demande du système de santé de l’Ontario. » 
 
Cette initiative s'inscrit dans le cadre du plan du gouvernement McGuinty de bâtir un système de santé 
qui donne suite à trois priorités : garder les Ontariennes et Ontariens en santé, réduire les temps d'attente 
et assurer un meilleur accès aux médecins et aux infirmières et infirmiers.  
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Renseignements : 
 
Médias : 
David Spencer     Dan Strasbourg 
Bureau du ministre     Ministère de la Santé et des Soins de longue durée 
416 327-4320     416 314-6197 
 
Grand public : 416 327-4327 ou 1 800 268-1154 
 
Ce communiqué et d’autres ressources médiatiques, telles que des articles généraux et des audioclips traitant de 
sujets variés, sont publiés sur le site Internet du Ministère, à l’adresse http://www.health.gov.on.ca sous la rubrique 
Nouvelles - Section média. 
 
Pour plus de renseignements sur les réalisations dans le domaine de la santé, veuillez consulter : 
www.resultsontario.gov.on.ca. 
 
Also available in English 
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